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NOTIFICATION

Corrigendum

La communication de la Nouvelle-Zélande reproduite ci-après est distribuée conformément aux
dispositions de l'article 10.6 de l'Accord.

_______________

Au point 7 de la notification G/TBT/N/NZL/10, il est par erreur fait mention de graines de Zea mays
à la place de graines de Glycine max.

Le texte du point 7 est donc remplacé par ce qui suit:

"Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
La Loi de 1993 sur la biosécurité interdit l'importation de tout nouvel organisme qui n'a pas
été agréé au titre de la Loi de 1996 sur les substances dangereuses et les nouveaux organismes.
À ce jour, des organismes génétiquement modifiés, notamment des graines de l'espèce
Glycine max, n'ont pas été agréés aux fins de leur mise en circulation en Nouvelle-Zélande.
Les mesures proposées visent à faire en sorte que des graines de Glycine max génétiquement
modifiées non agréées au titre de la Loi sur les substances dangereuses et les nouveaux
organismes ne soient pas disséminées dans l'environnement néo-zélandais par le biais
d'importations de graines de Glycine max conventionnel.
Dès son adoption, le protocole proposé entrera en vigueur jusqu'au moment où la
dissémination des graines de Glycine max génétiquement modifiées aura été autorisée au titre
de la Loi sur les substances dangereuses et les nouveaux organismes".

__________


